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(54) Procédé de remplacement d’un poteau et installation comprenant un poteau

(57) L’invention concerne un procédé de remplace-
ment d’un poteau (4) ancré dans un massif (2), ledit pro-
cédé comprenant les étapes consistant à :
- supprimer ledit poteau (4) à proximité de sa base,
- renforcer le massif (2) existant,
- sceller des tiges support (10) dans le massif renforcé
(8),
- fixer une embase (16) sur les tiges support (10),
- insérer un nouveau poteau (22) dans ladite embase
(16), et
- fixer le nouveau poteau (22) dans l’embase (16).

L’invention concerne également une installation ob-
tenue par le procédé selon l’invention.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
remplacement d’un poteau, par exemple d’un poteau
électrique, et une installation comprenant un poteau.
[0002] Les poteaux électriques, notamment ceux de
grande hauteur tels que les poteaux électriques à haute
tension ou très haute tension, sont sujets à de fortes con-
traintes mécaniques dues principalement au poids des
câbles et aux éléments naturels auxquels ils sont soumis
tels que le vent, la foudre, la pluie, le froid, la chaleur, la
neige, le givre, la corrosion, les mouvements de terrain,
les chutes d’arbres, etc.
[0003] Ainsi, comme cela a pu se produire lors de vio-
lentes tempêtes durant lesquelles les bourrasques de
vent ont pu dépasser 200 km/h, ces poteaux peuvent
fléchir et se plier, s’effondrer sur eux-mêmes ou être ar-
raché au niveau de leur fondation. Les conséquences de
ce type d’événement peuvent être une coupure d’alimen-
tation en courant pour des milliers voire des millions de
foyers pendant plusieurs heures ou jours, des pertes hu-
maines dans les cas, rares, où le poteau tombe sur une
habitation ou une personne, et des coûts financiers très
importants de réparation des poteaux endommagés, no-
tamment de consolidation, de remplacement, de remon-
tage de ligne.
[0004] Des procédés de renforcement de poteaux ou
de pylônes ont déjà été proposés. Ainsi, le document FR-
2 810 056 propose de renforcer les fondations de pylônes
pour ligne à haute tension réalisés en treillis métallique
en enfonçant dans le sol, à côté de la fondation, des tiges
qui sont ensuite élargies au niveau de leur extémité in-
férieure et dont les extrémités supérieures sont reliées
entre elles par des étriers.
[0005] On connaît également du document FR-2 845
705 un procédé de renforcement des fondations d’un py-
lône dans lequel on installe dans le sol, dans une zone
située en dessous du massif en béton et à l’extérieur de
la verticale de la semelle du massif un dispositif d’ancra-
ge du type à plaque reliée au massif par un câble tendu.
[0006] Dans ces procédés connus, le renforcement se
fait au niveau de la fondation. Si cette technique permet
de renforcer l’ancrage du poteau, elle n’améliore pas la
tenue du poteau lui-même. Elle peut donc s’avérer insuf-
fisante dans les cas où le poteau est dégradé ou subit
des efforts de plus en plus importants, par exemple par
suite de conditions climatiques (vent, neige, givre,...) de-
venues plus sévères ou si le poteau est affecté à un autre
usage, par exemple l’installation de produits de télécom-
munication de type antenne ou le remplacement des con-
ducteurs d’une ligne à haute tension par des conducteurs
de section plus importante, donc plus lourds.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
un procédé de renforcement plus simple, plus efficace
et plus complet.
[0008] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un procédé de remplacement d’un poteau ancré
dans un massif, ledit procédé comprenant les étapes

consistant à :

- supprimer ledit poteau à proximité de sa base,
- renforcer le massif existant,
- sceller des tiges support dans le massif renforcé,
- fixer une embase sur les tiges support,
- insérer un nouveau poteau dans ladite embase, et
- fixer le nouveau poteau dans l’embase.

[0009] Ainsi, l’invention se distingue de l’art antérieur
en ce que le procédé ne porte pas seulement sur le ren-
forcement de la fondation mais consiste à remplacer le
poteau lui-même en utilisant pour partie la fondation exis-
tante.
[0010] On notera que les étapes du procédé ne sont
pas nécessairement chronologiques. En particulier, la
mise en place des tiges supports, lorsqu’elles sont de
type crosses de scellement, peut être effectuée avant ou
après le renforcement du massif, pour autant, si cette
mise en place est postérieure au renforcement du massif,
que les crosses de scellement sont insérées avant la
prise du massif. Pour des tiges support de type cheville
mécanique ou chimique, leur mise en place s’effectuera
après la prise du massif.
[0011] De même, selon les modes de réalisation, l’em-
base peut être mise en place en totalité ou seulement
partiellement avant d’insérer le nouveau poteau. Elle
peut également être mise en place après que le poteau
y a été inséré.
[0012] Le renforcement du massif existant est réalisé
de manière préférée par l’agrandissement du massif. Il
peut également être réalisé par l’adjonction de micro-
pieux, par exemple de diamètre de 200 mm et de lon-
gueur 10 m, reliés au massif existant par l’intermédiaire
d’un massif de liaison
[0013] De manière avantageuse, le nouveau poteau
peut avoir une section droite plus grande que le poteau
initial. Il peut aussi avoir une section droite plus petite
tout en étant plus résistant, par exemple dans le cas d’un
poteau en bois que l’on remplace par un poteau en béton
ou en métal.
[0014] De manière préférée, l’embase comporte une
coque cylindrique ou polygonale. Lorsqu’elle est en une
partie, elle peut comporter une platine soudée à la base
de la coque. L’embase peut également comporter une
pluralité d’éléments de coques et une platine.
[0015] Selon un mode de réalisation avantageux, l’em-
base comprend au moins un plat de compression.
[0016] Le nouveau poteau est de manière préférée en
béton, mais peut être en acier, en bois ou autre. Quant
au massif renforcé, il est de préférence en béton.
[0017] La présente invention a également pour objet
une installation comprenant un premier massif duquel
affleure la base d’un premier poteau, un second massif
réalisé autour du premier massif, des tiges support
s’étendant partiellement dans le second massif, une em-
base montée sur les tiges support, et un second poteau
inséré dans l’embase et maintenu dans celle-ci.
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[0018] On décrira ci-après à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de la présente invention, en
référence au dessin annexé sur lequel :

les figures 1, 2, 4 et 6 illustrent schématiquement
des étapes successives de remplacement d’un po-
teau pour une ligne à haute tension par le procédé
selon l’invention,
les figures 3a et 3b sont des vues de côté et de des-
sus de l’ensemble formé du massif, des tiges support
et de la platine, et
les figures 5a et 5b sont des vues respectivement
intérieure et extérieure d’une demi-coque de l’em-
base.

[0019] La figure 1 représente une installation compre-
nant principalement un massif 2 et un poteau 4. Le massif
2 est formé dans le sol 6 par coulage de béton dans un
évidemment pratiqué autour du poteau 4. Pour un poteau
de 14 m de haut et de base 720 x 425 mm, le massif
présente une hauteur de l’ordre de 2,10 m et une base
de 1 x 1 m, ces dimensions dépendant bien évidemment
de la nature du sol et des efforts que le poteau est sus-
ceptible de subir, notamment en raison des conditions
climatiques (vent, givre, etc..). Le poteau et le massif
pourraient bien entendu avoir une base autre que qua-
drangulaire, et par exemple circulaire.
[0020] Comme indiqué au début de la présente des-
cription, il est parfois nécessaire de renforcer une instal-
lation pour tenir compte d’une dégradation des conditions
climatiques, de nouvelles règlementations concernant ce
type d’installation, ou d’une nouvelle utilisation de l’ins-
tallation, tel que le remplacement d’un conducteur.
[0021] On décrira ci-après un mode de réalisation du
procédé de remplacement selon l’invention.
[0022] Comme représenté sur la coupe de la figure 2,
la première étape consiste, après avoir déconnecté les
câbles à haute tension du sommet du poteau, à suppri-
mer le poteau 4. Ceci est réalisé par exemple par sciage.
De préférence, le poteau 4 est scié au voisinage du mas-
sif 2, par exemple à quelques centimètres au-dessus du
massif 2.
[0023] Ensuite, le remplacement du poteau ayant pour
but de renforcer l’installation, il convient de renforcer le
massif 2, en particulier en l’agrandissant. Pour cela, on
dégage le sol 6 autour du massif 2 sur une profondeur
qui est par exemple de l’ordre de la moitié de la hauteur
du massif 2 et de dimension de 1,50 x 1,50 m. On coule
alors un nouveau massif 8 en béton dans l’espace libre.
[0024] Avant de couler le béton, ou après l’avoir coulé
mais avant sa prise, on dispose, comme représenté sur
la vue de côté de la figure 3a et la vue de dessus de la
figure 3b, un ensemble de tiges support 10 dans le massif
8. Lorsque le béton est sec, on dispose une platine 12
sur les tiges support 10, la position de la platine étant
ajustée par des boulons 14 sur lesquels repose la platine
12, celle-ci formant un socle destiné à recevoir le nou-
veau poteau.

[0025] Une embase 16 est ensuite montée sur la pla-
tine 12. Cette embase 16 est avantageusement formée
de deux demi-coques hémicylindriques 18. Ces demi-
coques sont par exemple en acier, ont une hauteur de
l’ordre de 1,5 m et pèsent chacune 300 kg. On comprend
que l’embase pourrait également être formé d’une seule
coque ou d’un nombre d’éléments de coque différent de
deux et être de forme cylindrique ou polygonale.
[0026] On peut, comme représenté sur la figure 4, dis-
poser une première demi-coque 18 sur la platine 12 et
la fixer à l’aide de boulons 20 engagés dans les tiges
support. On prépositionne alors le nouveau poteau 22
sur la platine 12 contre cette demi-coque 18. La deuxiè-
me demi-coque est ensuite montée de la même manière.
On pourrait aussi fixer dans un premier temps les deux
demi-coques 18 sur la platine 12, puis insérer le nouveau
poteau 22 en le faisant descendre dans l’embase 16. On
pourrait également mettre en place l’embase sur le po-
teau puis lever l’ensemble pour le positionner sur les tiges
support.
[0027] Au cours de cette l’étape représenté sur la fi-
gure 4, le poteau n’est pas complètement maintenu par
l’embase. On a représenté respectivement sur les figures
5a et 5b une vue de l’intérieur et une vue de l’extérieur
d’une demi-coque de l’embase. Elle comprend principa-
lement une paroi hémicylindrique 26 et une semelle 28
qui comporte des perçages 30 pour le passage des tiges
support 10.
[0028] Elle comporte encore sur sa face interne au
moins un plat de compression 32 monté sur un tube de
guidage radial 34 et un élément de serrage 36, le tube
de guidage 34 et l’élément de serrage 36 traversant des
perçages pratiqués dans la demi-coque et étant mani-
pulables depuis la face extérieure de la demi-coque. Les
plats de compression sont destinés à maintenir le poteau
en position. Après que les deux demi-coques sont en
place, elles sont solidarisées par des boulons traversant
des ouies 38 réparties sur les bords de chaque demi-
coque. Les plats de compression sont alors repoussés
par les monteurs radialement, à l’aide des tubes de gui-
dage 34, vers le poteau en vissant l’élément de serrage
36 et sont verrouillés par des boulons lorsque le poteau
est correctement maintenu.
[0029] On comprend qu’il est avantageux que les plats
de compression soient répartis sur la périphérie interne
de l’embase de manière à assurer un maintien correct
du poteau. A titre d’exemple, comme représenté sur les
figures 5a et 5b, l’embase peut comprendre avantageu-
sement deux plats de compression en partie haute et
deux plats de compression en partie basse.
[0030] L’invention a été décrite en référence a un mode
de réalisation d’une installation comprenant un poteau
unique. Bien évidemment, l’invention s’applique égale-
ment à des installations comportant plusieurs poteaux,
tels que des portiques à deux poteaux dont les parties
supérieures sont reliées entre elles par des traverses
supportant des câbles.
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Revendications

1. Procédé de remplacement d’un poteau (4) ancré
dans un massif (2), ledit procédé comprenant les
étapes consistant à :

- supprimer ledit poteau (4) à proximité de sa
base,
- renforcer le massif (2) existant,
- sceller des tiges support (10) dans le massif
renforcé (8),
- fixer une embase (16) sur les tiges support (10),
- insérer un nouveau poteau (22) dans ladite em-
base (16), et
- fixer le nouveau poteau (22) dans l’embase
(16).

2. Procédé selon la revendication 1 dans lequel le nou-
veau poteau (22) a une section droite plus grande
que le poteau initial (4).

3. Procédé selon l’une des revendications précédentes
dans lequel l’embase (16) comporte une coque cy-
lindrique ou polygonale.

4. Procédé selon la revendication 3 dans lequel l’em-
base est en une partie et comporte une platine (12)
soudée à la base de la coque.

5. Procédé selon la revendication 3 dans lequel l’em-
base comporte une pluralité d’éléments de coque
(18), et une platine (12).

6. Procédé selon l’une des revendications précédentes
dans lequel l’embase (16) comprend au moins un
plat de compression (32).

7. Procédé selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le nouveau poteau (22) est en béton, en
acier ou en bois.

8. Procédé selon l’une des revendications précédentes
dans lequel le massif renforcé (8) est en béton.

9. Installation comprenant un premier massif (2) duquel
affleure la base d’un premier poteau (4), un second
massif (8) réalisé autour le premier massif, des tiges
support (10) s’étendant partiellement dans le second
massif (8), une embase (16) montée sur les tiges
support (10), et un second poteau (22) inséré dans
l’embase (16) et maintenu dans celle-ci.
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